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Actes à domicile et frais de déplacement

Le médecin a expressément prescrit le déplacement en raison de l'état
de santé du patient.
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 Les indemnités forfaitaires de déplacement

Les indemnités kilométriques  --->   IK : 0,38  €

1 - Indemnités spécifiques

2 - Dans tous les autres cas

IFS  =  Indemnité Forfaitaire de Sortie pour les actes liés à la prise en charge des patients, 
             après intervention orthopédique ou traumatologique,
             dans les 35 jours suivant la sortie d'établissement = 4 €

l'IFD continue d'être appliquée pour toute forme de déplacement lorsqu'il y a
prescription à domicile = 2 €

NB : les indemnités forfaitaires ne se cumulent pas.

Facturables uniquement lorsque le masseur-kinésithérapeute et le patient n'habitent pas
dans la même agglomération, sous déduction de 4 km "aller-retour" en plaine.

Leur facturation est limitée au masseur-kinésithérapeute le plus proche du domicile du patient.

>

>
Cumulables avec les indemnités forfaitaires de déplacement>
Si vous réalisez des soins pour plusieurs patients domiciliés à une même adresse,
les frais de déplacement ne peuvent être facturés qu'une seule fois.

>

IFO  = Indemnité Forfaitaire Orthopédique et rhumatologique (uniquement associée à AMS 9,5) = 4 €

IFR  =  Indemnité Forfaitaire Rhumatismale (associée à AMK 7 et 9) = 4 €

IFN  =  Indemnité Forfaitaire Neurologique (associée à AMK 8 à 11) = 4 €

IFP  =  Indemnité Forfaitaire Pneumologique (associée à AMK 8) = 4 €


